
Ville de Bernay

Délibération : 24

Conseil du 6 novembre 2020

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 06 NOVEMBRE 2020 - 

Délibération n° 79-2020
Rapporteur : Monsieur Pierre BIBET

L’an deux mille vingt, le six novembre à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se sont 
réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Camille DAEL, Louis 
CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Pascal SÉJOURNÉ, Claudine HEUDE, Pierre 
BIBET, Frédérique PARIS, Céline MENANT, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie 
DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Dominique BÉTOURNÉ, Julien LEFEVRE, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François 
VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Antonin PLANCHETTE.

Pouvoirs : Mickaël PEREIRA à Guillaume WIENER, Françoise TURMEL à Gérard LEMERCIER, 
Jérôme VARANGLE à Thierry JOSSÉ, Pierre JALET à Marie-Lyne VAGNER, Chantal HERVIEU à 
Laure BONMARTEL, Nathalie PERRET à Pascal DIDTSCH.

Absents : Mickaël PEREIRA, Françoise TURMEL, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Chantal 
HERVIEU, Nathalie PERRET.

Date de la convocation : 31 octobre 2020.

Pierre BIBET est nommé secrétaire de séance.

Objet :
CESSION DE LA PARCELLE AK26 A L’ENTREPRISE TDF COMPRENANT UN 

CHATEAU D’EAU DESAFFECTE ET UN LOCAL TECHNIQUE

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La Ville de Bernay est propriétaire d’un château d’eau désaffecté situé à l’angle de l’avenue 

de l’Europe et l’avenue du Stade sur la parcelle AK26 d’environ 195 m² et a conclu avec 

l’entreprise TDF un bail de location pour de 12 ans c’est-à-dire du 23 novembre 2016 au 23 

novembre 2028 pour un loyer annuel de 19 500 euros. Sur ce château d’eau, existent un 

pylône d’une hauteur de 15 mètres et des antennes en acrotères appartenant à TDF.





TDF est une entreprise du secteur numérique et audiovisuel possédant une plateforme 

hertzienne multi-formats et multi-supports pour gérer et distribuer les contenus vidéo, audio et 

les données de ses clients vers tous types de récepteurs.

Sur ce château d’eau désaffecté, TDF a installé une antenne (pylône). TDF émet des ondes et 

loue des emplacements sur son antenne à Towercast, aux services dits d’intérêt général 

(SAMU, gendarmerie, pompiers…) et à trois opérateurs de téléphonie.

TDF a manifesté son souhait d’acquérir cette parcelle AK26 d’environ 195 m² comprenant un 

château d’eau désaffecté et un local technique de 15 m², pour un prix d’achat de 210 000 € 

nets vendeur.

L’avis du Domaine formulé le 16 octobre 2020, figurant en annexe 1 de la présente 

délibération, estime le prix de ce château d’eau à 210 000 € nets vendeur.

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de céder à TDF cette parcelle AK26 

d’environ 195 m² comprenant un château d’eau désaffecté et un local technique de 15 m², 

pour un montant de 210 000 € nets vendeur, les frais de l’acte notarié étant à la charge de 

l’acquéreur tout comme les diagnostics nécessaires à la vente.

                                                      

DÉLIBERATION :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’avis des Domaines en date du 16 octobre 2020 ;

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE A 
L’UNANIMITÉ :
(Abstentions : Pascal DIDTSCH, Antonin PLANCHETTE, Nathalie PERRET par 
procuration donnée à Pascal DIDTSCH, Sébastien LERAT)

- DE VENDRE à l’entreprise TDF, la parcelle AK26 située à l’angle de l’avenue de 

l’Europe et de l’avenue du Stade, comprenant un château d’eau désaffecté et un local 

technique de 15m², pour un montant de 210 000 € nets vendeur, les frais d’acte notarié 

étant à la charge de l’acquéreur tout comme les diagnostics nécessaires à la vente ;

- D’AUTORISER Madame le Maire à prendre et signer tout acte nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 10/11/2020,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire
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